
ÉLECTIONS COMMUNALES ET PROVINCIALES 13 OCTOBRE 2024

AGENDA OPÉRATEURS



DU 
2 

OCTOBRE 
2023

AU 
2

 DÉCEMBRE 
2023

31 
MARS 
2024 

DATE ULTIME

13 
JUILLET 

2024

Période d’appel à 
candidatures pour les postes 

d’experts au Conseil des 
élections locales.

 
 

Désignations des présidents 
des bureaux de districts, 
bureaux communaux et 

bureaux de cantons.







• Début de la période électorale 
et début de la période de mise 

à disposition par les communes 
des panneaux pour l’affichage 

électoral.

• Arrêté de police du 
Gouverneur relatif aux activités 
de propagande électorale pour 
l’affichage et règles en matière 

de propagande électorale.



COMMUNES

GOUVERNEURS

CONSEIL 
DES ÉLECTIONS LOCALES

BUREAUX 
ÉLECTORAUX

31 
JUILLET 

2024
DATE ULTIME

 
 

Inscription sur le registre des 
électeurs des ressortissants 

européens et non-européens.

COMMUNES





1ER 
AOÛT 
2024

13 
AOÛT 
2024

Application du critère par défaut 
de répartition des espaces 

d’affichage.

Arrêt du registre des électeurs 
par le Collège communal.



 FIN 
AOÛT - 
DÉBUT 

SEPTEMBRE
2024



1ER 
SEPTEMBRE 

2024 
DATE ULTIME

 
Publication de l’avis fixant 
les lieux, jours et heures de 
réception des présentations 

de candidats et des 
désignations de témoins. 

 

COMMUNES

COMMUNES

BUREAUX 
ÉLECTORAUX

 

Après la validation du registre 
des électeurs par le Gouverneur :

Introduction des demandes 
d’obtention d’exemplaires du 

registre des électeurs.

COMMUNES

GOUVERNEURS



Introduction de la demande 
d’obtention des exemplaires 

du registre des électeurs 
auprès du collège communal.



COMMUNES

• Transmission au président 
du bureau communal des deux 
relevés et de la liste en vue des 

désignations.

• Sectionnement, sélection 
des locaux de vote et de 

dépouillement.

• Envoi des registres de scrutin 
au Gouverneur pour validation.



COMMUNES

COMMUNES
GOUVERNEURS

3 
SEPTEMBRE 

2024 
DATE ULTIME

10 
SEPTEMBRE 

2024 
DATE ULTIME



12 ET 13 
SEPTEMBRE 

2024

Dépôt des actes de 
présentation et désignation 

des témoins pour les 
bureaux de circonscription.


de 13 à 16 h

BUREAUX 
ÉLECTORAUX

15 
SEPTEMBRE 

2024 
DATE ULTIME

Pour la désignation des 
membres des bureaux 
de vote et bureaux de 

dépouillement communal 
et désignation des 

membres des bureaux de 
dépouillement provincial.





BUREAUX 
ÉLECTORAUX

16 
SEPTEMBRE 

2024

• Arrêt provisoire des listes 
pour l’élection provinciale.

• DATE ULTIME pour la 
désignation des membres du 

bureau de district.



BUREAUX 
ÉLECTORAUX

17 
SEPTEMBRE 

2024

• Arrêt provisoire des listes 
pour l’élection communale.

• DATE ULTIME pour la 
désignation des membres du 

bureau communal.



BUREAUX 
ÉLECTORAUX


18 

SEPTEMBRE 
2024

• DATE ULTIME de 
vérification des candidatures 

multiples pour l’élection 
provinciale ;

• Arrêt définitif des listes 
pour l’élection provinciale, s’il 
n’y a pas de recours  + arrêt 

du tableau des listes formant 
groupe. 

BUREAUX 
ÉLECTORAUX



 S’il y a eu un recours, 
arrêt définitif des 

listes pour l’élection 
communale.

BUREAUX 
ÉLECTORAUX

• DATE ULTIME de vérification 
des candidatures multiples pour 

l’élection communale ;

• Arrêt définitif des listes pour 
l’élection communale, s’il n’y a pas 

de recours.



BUREAUX 
ÉLECTORAUX



23 
SEPTEMBRE 

2024


• DATE ULTIME de publication de l’avis 
de convocation aux urnes ;

• S’il y a eu un recours, arrêt définitif des 
listes pour l’élection provinciale + arrêt 

des listes formant groupe. 

BUREAUX 
ÉLECTORAUX

19 
SEPTEMBRE 

2024

COMMUNES 24 
SEPTEMBRE 

2024


Envoi des convocations 

aux électeurs.

COMMUNES
28 

SEPTEMBRE 
2024

DATE ULTIME



Recours contre le registre des 
électeurs et introduction de la 
demande d’orientation pour 
l’électeur à mobilité réduite.


COMMUNES1ER 

OCTOBRE 
2024

 DATE ULTIME

Organisation formation des 
présidents des bureaux de 
vote et de dépouillement.



BUREAUX 
ÉLECTORAUX7 

OCTOBRE 
2024 

DATE ULTIME

8 
OCTOBRE 

2024 Désignation des témoins.
 

BUREAUX 
ÉLECTORAUX



 





• Fin de la campagne électorale à 22 h. La 
diffusion de messages au public par voie 

électronique peut s’opérer jusqu’au jour de 
l’élection inclus  ;

• DATE ULTIME pour introduire ses pièces 
justificatives au Bourgmestre en vue de 
donner procuration (séjour à l’étranger, 
travailleur indépendant ou étudiant).

• DATE ULTIME de livraison au président 
de bureau de vote des enveloppes 

contenant les bulletins de vote, des 
registres de scrutin et des enveloppes 

nécessaires à la transmission des 
documents électoraux ;

• Livraison aux présidents des bureaux de 
dépouillement du tableau de dépouillement 

contenu sur les clés USB nécessaires 
à l’utilisation du logiciel PATSY et des 

enveloppes destinées à la transmission des 
documents électoraux.

COMMUNES

BUREAUX 
ÉLECTORAUX

12 
OCTOBRE 

2024
VEILLE DE  

L’ÉLECTION

 
13

OCTOBRE 
2024
JOUR DE  

L’ÉLECTION

Obtention sa convocation à 
l’administration communale, 

au plus tard à midi.

COMMUNES







Si nécessaire répartition 
complémentaire des sièges.

Introduction d’un recours 
contre l’élection.








BUREAUX 
ÉLECTORAUX

 
21 OU 22
OCTOBRE 

2024 

14
OCTOBRE 

2024

CONSEIL 
DES ÉLECTIONS LOCALES

Publication du ou des recours 
introduits contre l’élection 
et pour l’introduction de 
mémoires en réponse.

Le Conseil des élections 
locales statue sur les 

recours manifestement 
irrecevables ou non fondés.

CONSEIL 
DES ÉLECTIONS LOCALES

CONSEIL 
DES ÉLECTIONS LOCALES

29 
OCTOBRE 

2024 
DATE ULTIME

4
NOVEMBRE

2024

16
NOVEMBRE

2024
DATE ULTIME


13 heure

s


Instruction administrative 
par l’administration 

régionale lorsqu’un recours 
est introduit contre 

l’élection.

RÉGION









Destruction des bulletins 

électoraux.

Pour la présentation du 
rapport sur la tenue des 
élections au Parlement 

wallon.

Notifications des décisions 
du Conseil des élections 

locales par l’administration 
régionale.

Le résultat de l’élection 
devient définitif.

CONSEIL 
DES ÉLECTIONS LOCALES

RÉGION

RÉGION

RÉGION

25
NOVEMBRE

2024

26
NOVEMBRE

2024
DATE ULTIME

27
NOVEMBRE

2024

31
DÉCEMBRE

2025
DATE ULTIME

APRÈS LA 
VALIDATION 

DES ÉLECTIONS 
2024 

 


Le Conseil des élections 

locales statue sur les 
recours introduits contre 

l’élection et pour valide ou 
annule les élections.

CONSEIL 
DES ÉLECTIONS LOCALES



CALENDRIER ÉLECTORAL
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